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Relation client: plus d’informations sans 
porter atteinte à la confidentialité

Dans un contexte de communica-
tion internationale accrue où la 
transparence en matière fiscale 
est de rigueur, la confidentialité 
dans l’industrie bancaire suisse 
est bien malmenée. Pourtant 

les stratégies CRM (Customer Relationship Ma-
nagement), ou en français GRC (Gestion de la 
relation client) sont en plein essor dans le secteur 
bancaire. La démarche commerciale où le gestion-
naire devait vendre un maximum de produits fi-
nanciers, préalablement définis par le marketing 
de l’entreprise, est bien révolue. 

AUJOURD’HUI on parle du client et de ses  
besoins. Qui est-il vraiment? Quelles sont et quel-
les pourraient être ses attentes à court, moyen et 
long terme? Il  s’agit de le connaitre mieux, de 
développer des contacts réguliers et ainsi de col-
lecter des informations essentielles pour détecter 

les tendances du marché mais aussi pour l’élabo-
ration de stratégies commerciales. 
La solution CRM est un outil permettant d’amé-
liorer la connaissance du client et de pouvoir ain-
si lui fournir des produits ou services répondant 
au mieux à ses attentes. Le cœur de cette stratégie 
est basé sur: la collecte d’un maximum d’infor-
mations confidentielles des clients; une analyse 
automatisée de ces données pour aider le gestion-
naire à cibler au mieux le service à proposer à 
son client ou prospect et ainsi générer un contact 
client tout à fait adéquat; le renforcement en qua-
lité du lien «gestionnaire-client» permettant une 
fidélisation des clients existants et une démarche 
personnalisée sur les prospects. 

SI LE PROJET de mise en place d’un outil CRM 
impose des modifications structurelles, de com-
pétences et de comportements, il nécessite aussi 
qu’une architecture technique des systèmes soit 
cohérente avec notamment les contraintes de 
sécurité et de confidentialité de la banque. L’as-
pect architecture technique est en effet primor-
dial dans les choix de stockage, de masquage 
et de droits d’accès des données sachant que 
des données ultra-confidentielles, telles que le 
nom, prénom, numéro de compte, nationalités, 
pays de résidence, adresses, statut matrimonial,  
patrimoine… sont utilisées par le métier de Front 
Office des banques tout en étant essentielles aux 
services fiscaux. 
Depuis quelques années, avec les accords bila-
téraux sur la double imposition que la Suisse 
signe avec des pays tiers, le secret bancaire en 
Suisse ne semble plus aussi sûr qu’auparavant. 
Ces mesures de transparence qu’exigent ces  
accords bilatéraux rendent difficile l’application 
de la stratégie commerciale des banques, visant 
au développement des volumes de données 
confidentielles des clients. Comment assurer aux 

clients une confidentialité parfaite de leurs in-
formations, collectées et stockées dans les bases 
de données des banques? 

POUR INSTAURER, de nouveau, un climat de 
confiance entre la banque et ses clients étrangers, 
l’Association des banques étrangères en Suisse 
(AFBS) a mis au point le plan «Rubik», qui a 
pour objectifs de séparer le revenu de la fortune 
et de percevoir l’impôt à la source pour le compte 
des Etats dans lesquels sont domiciliés les déten-
teurs de ces avoirs gérés en Suisse. Ce plan per-
met de préserver l’anonymat de ses clients tout 
en respectant les accords signés avec les pays tiers 
quant au versement du dividende fiscal. 

LE PROJET est en cours de réalisation depuis 
plus d’un an dans la majorité des banques étran-
gères en Suisse. Sa mise en œuvre aura été dif-
ficile au vu de la complexité à répliquer techni-
quement les méthodes de calculs de l’impôt de 
chacun des pays. Souvent associé à «une usine à 
gaz» pour les systèmes informatiques, sa mise en 
production est proche et prévue début 2013. 
Même si le projet aura été très coûteux dans son 
implantation, il se pourrait qu’il ne soit que tem-
poraire. En effet, Rubik est très contesté par de 
plus en plus de pays tiers comme la France et 
la Belgique, mais aussi par des pays qui ont déjà 
acceptés les accords comme l’Allemagne, l’Autri-
che et la Grande Bretagne qui parfois semblent 
pousser vers une solution d’échange automatique 
des informations. 

LE SECRET bancaire, considéré depuis des dé-
cennies comme «non négociable» par le monde 
politique suisse est un sujet qui n’a pas fini de 
diviser le pays. Si la solution de l’échange auto-
matique se confirmait, l’attractivité du secteur fi-
nancier suisse devra se trouver d’autres atouts. �

Comment les stratégies CRM 
(Customer Relationship 
Management) peuvent assurer 
aux clients la confidentialité 
parfaite de leurs informations 
dans les bases de données 
des banques. 

IL EST PRIMORDIAL 
QUE L’ARCHITEC-
TURE TECHNIQUE 
DES SYSTÈMES SOIT 
COHÉRENTE AVEC  
LES CONTRAINTES 
DE SÉCURITÉ ET DE 
CONFIDENTIALITÉ 
DE LA BANQUE. 
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Pour une gestion efficace des risques humains
Les risques humains sont au cœur de toutes les 
problématiques de gestion d’entreprise qui 
arrivent sur la place public, qu’elles soient liées: 
à la défaillance humaine, à la malversation, à 
l’exposition aux risques opérationnels, à l’incompé-
tence ou à certains traits de personnalité des 
dirigeants, à la perte de talents clés, à la démotiva-
tion et à l’épuisement professionnel. Et la liste 
n’est probablement pas exhaustive. 
Les pratiques modernes de gestion des ressources 
humaines sont déjà utilisées, de manière plus ou 
moins consciente, pour gérer ces risques. Le regain 
d’attention que représente ce sujet dans nos organi-
sations résulte de deux phénomènes majeurs: 
� Une mauvaise anticipation des risques, à court, 
moyen ou long terme, peut conduire à la disparition 
pure et simple d’une entreprise (pertes économi-
ques, amendes, image…); 
� La perte de talents rares ou de mauvaises déci-
sions dans une économie globale ne pardonnent 
plus (virages technologiques manqués, optimisation 
tardive des processus, exposition financière exces-
sive, perte de marchés-clés). 
La volonté de maîtriser aussi parfaitement que 
possible les risques humains est indispensable, à 
condition qu’elle n’ait pas d’effets pervers majeurs, 
tels que: 
� l’étouffement des organisations par des règles 
et contrôles trop stricts, coûteux et pesants, avec 
un pouvoir excessif accordé aux contrôleurs; 
� la déresponsabilisation des acteurs derrière 
des processus et règlements; 

� la paralysie de l’innovation et de la prise 
de risques managériale par peur de l’erreur et 
de la sanction. 
Nous constatons de tels effets pervers quasi 
quotidiennement, avec une inefficacité croissante 
liée à la lourdeur et à la complexité. Celle-ci 
favorise l’apparition de nouveaux risques, 
occasionnant ainsi une spirale bureaucratique 
qui peut devenir sclérosante. 
S’il va de soit qu’il s’agit d’être irréprochables au 
niveau du respect des règles et des normes, nous 
sommes d’avis qu’il ne s’agit pas pour autant 
d’abandonner le pouvoir managérial aux responsa-
bles du respect des normes ou aux juristes. 
La clé de la gestion des risques humains doit 
rester chez l’être humain. Et pas dans une logique 
de conformité uniquement. Les valeurs clés qui 
permettront de réussir ce qui semble impossible, 
soit l’intégration de la conformité et des valeurs 
entrepreneuriales, sont pour nous: 
� la responsabilisation pleine et entière des acteurs 
à tous les niveaux de l’organisation. On veillera 
notamment à ce que les règles et procédures 
de contrôle soient vécus comme des vecteurs 
de performance et pas comme des contraintes; 
� le renforcement et la valorisation de l’exem-
plarité managériale, dans le respect des règles et 
valeurs fondamentales. Il s’agit de développer des 
managers qui disposent de la force personnelle 
leur permettant de définir un cadre clair et de 
le faire respecter, d’affronter les situations déli-
cates, de prendre les décisions qui s’imposent, de 

démontrer de l’intégrité en toutes circonstances; 
� le renforcement d’un leadership authentique et 
de proximité dans les organisations. Celui-ci consti-
tue certainement la clé de voûte du dispositif, parce 
que c’est la relation qui, en dernier ressort, seule 
permettra vraiment de cerner les intentions des 
individus, d’anticiper les comportements inadéquats 
ou la démotivation, d’évaluer le degré de loyauté 
volontaire des collaborateurs. 
Les processus de gestion des ressources humaines 
devront soutenir le management pour une gestion 
optimale des risques humains à plusieurs niveaux: 
par une sélection soigneuse des candidats, tenant 
compte de l’ensemble des paramètres; par une 
cartographie systématique des potentiels et des 
risques dans la gestion des talents; par un déve-
loppement ciblé du leadership; par la définition 
d’attentes (et l’évaluation de la performance du 
management) par rapport aux critères d’exempla-
rité, de responsabilisation et de proximité; par la 
valorisation des comportements qui renforcent la 
culture souhaitée en la matière. 
En conjuguant efficacement le respect de la 
conformité et le leadership, il sera possible 
d’assurer à la fois une gestion optimale des risques 
et la dynamisation humaine des organisations. 
Pour le bien de tous. �
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La gestion des risques 
constitue un axe de 
plus en plus stratégique 
dans le pilotage des 
entreprises. La gestion 
des risques humains 
reçoit-elle l’attention 
requise?
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